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Erwägungen

E. 3
août 2025. Vu la nouvelle décision de l’OCE du 2 avril 2026, annulant et remplaçant celle
du 20 février 2026, admettant l’opposition, en ce sens que la date d’inscription à l’OCE de
l’assuré est ramenée au 3 août 2025.

ATTENDU EN DROIT que selon l’art. 133 al. 4 let. a LOJ, le juge qui préside la
composition peut prendre seul les décisions finales de radiation du rôle pour cause de retrait
du recours ainsi que de défaut ou de perte d’objet du recours. Que selon l’art. 53 al. 3 la loi
fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA -
RS 830.1), jusqu’à l’envoi de son préavis à l’autorité de recours, l’assureur peut
reconsidérer une décision ou une décision sur opposition contre laquelle un recours a été
formé. Que tel est le cas en l’espèce, l’intimé ayant rendu le 2 avril 2026 une nouvelle
décision annulant celle litigieuse et confirmant la date d’inscription du recourant auprès de
l’intimé au 3 août 2025, ce qui correspond aux conclusions du recourant. Qu’en
conséquence, le recours sera déclaré sans objet et la cause rayée du rôle. Que le recourant,
qui n’est pas représenté en justice et qui n’a pas allégué avoir déployé des efforts dépassant
la mesure de ce que tout un chacun consacre à la gestion courante de ses affaires, n’a pas
droit à des dépens (art. 61 let. g LPGA ; art. 6 du règlement sur les frais, émoluments et
indemnités en matière administrative du 30 juillet 1986 [RFPA – E 5 10.03]). Que pour le
surplus, la procédure est gratuite (art. 61 let. fbis LPGA a contrario).
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